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i\ UNIS'fERB DES AF'PAIRE ' ETRANG ERES 
ET DU COi\H\IERCE EXTERIEUR 

CONFERENCE INTERNATIONALE DU TRAVAIL 
CONVENTION DES TRAVAUX SOUTERRAINS 

18 juin 1937. - Loi approuvant la Convention internationale 
concernant l'emploi des femmes aux travaux souterrains 
dans les mines de toutes catégorëes, adoptée à Cenève, 
le 21 juin 1935, par la Conférence internationale du 
Travail au: cours de sa 19• session. 

LEOPOLD III. Hoi des Belges, 
r\ tous, p résents et à venir, Salut . 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ·ce qui suit 

Article unique. - La Convent ion internationale concernant 
} 'emploi des femm es aux trr.vaux souterrains dans les mines 
de toutes catégories, adoptée à Genève le 21 juin 1935, p ar la 
Conférence Interna tion ale du T ravail au cours rfo ln J ~·· ses
sion sortira son plein et entier effet. 

Promulg11ons la p résente loi, ordonnon~ qu 'elle soit. reYêtue 
d u sceau de l 'E tat et publiée paf' le Monitcnr. 

Donné à Bru.xelles, le 18 juin 1937. 

P ar le Roi : 

Le :.Vlinistre des Affa ires étrangères 
et du Commerce exté1·ieUl'. 

P.-H. SPAAK. 

Le Ministr e du T ravail et de la Pr'évoyanec sociale, 

A. DELAT1'RE. 

Vu et scellé du sceau de l 'Bta t 

TJe Ministre de la Just ice, 

V. DE li A VEiiEYE. 
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Convention concernant l'emploi des femmes aux travaux 
souterrains dans les mines de toutes catégories 

La Conffrcn ce générale de l 'O!'ganisat ion intem ationale clu 
'f ravail, 

Convoquée à Genève par le Conseil cl ;adm inistration du 
Bureau jnternational du Travail, et s'y étant réu nie le 4 juin 
1935, en sa dix-neuvième session. 

, -;près ~voir décidé cl 'adopter diverses pr0positions r elatives 
a l emploi des femmes au.x t ravaux souterrains dans les mines 
?c _toutes ('at~gories, quest ion qui constitue le deuxième point 
a 1 ol"dt·c du Jour de la session 

' 
. Après ~1voir décidé que ces propositions prendraic;1t la for me 

cl nn pr·oJet de convention internationale 
' 

a?opte, ce '~ngt et u nième jour de juin mil neuf cent t1·ente
crnq,_ le p roJct de convention ci-apl'ès qui sera dénommé Con
vention cl rR travaux souterrains (femmes) 1935 

. ' 

Ar ticle premier. 

Pour l 'ap li · t. a · · · P ca 10n c la presente convention le terme « mi-
ne » s_'entend_ de toute entreprise, soit publi~ue, soit privée, 
pou1· l Pxtl'actron de substances situées en dessous <lu sol. 

Article 2. 

Aucune personne du sexe féminin quel que soit son â O'e ne 
lleut être 1 • "' ' rmp oycc aux travaux souterrains dan~ les mines .. 

Ar t icle 3. 

La léirislation nat1"onal . , ' e poun·a exempter de -! 'interdiction 
susmentionuée : 

ci) Les personnes occupant tm poste de direction qui 11 'ef
fcc>tuent pas un travail manuel . 

' 
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b) les personnes occupées dans les t ravau .. '\: sanitaires et 

sociaux; 
c) Les personnes en cours d'études admises à effectuer un 

stage dans les parties souterraines d 'une mine en vue de leur 
formation professionnelle ; 

d) Toutes autres per sonnes appelées occasionnellement à 
descendre clans les parties souterraines cl 'une mine pour l 'exer
cice d 'une profession <le caractère n on manuel. 

Article 4. 

Les ratifications officielles de la présente convent ion seront 
communiquées au Secrétaire général de la Société des Nations 
et par lui emegistrées. 

Article 5. 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l 'Or
ganisàtion internàtionale du Travail dont la ratification aura 
été eme()'istrée par le secrétaire général. . 

2. Eli: entrera en vigncm douze mois après que les ratifica
tions de cieux Membres auront été enregistrées par le Secré
taire général. 

31. P ar suite, cette convention eutrera en vigueur pou11 cha~ 
que Membre douze mois après la date oi.1 sa ratification nura 
été enregistrée. 

Article 6. 

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organi
sation internationale clu Travail auront été enregistrées, le 
Secriêtaire général de la Société des Nations notifiera ce fait 
à tous les Membres de ! 'Organisation internationale du Tra
vail. Il leur notifiera également l'enregistr ement des ratifica
tions qui lui seront ultérieurement communiquées par tous 
autres Membres de ! 'Organisation. 

Article 7 . 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut 
la dénoncer à ! 'expir ation cl 'une période de dix années après 
la date de la mise en vigueur initiale de la convent ion, par 
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un acte communiqué au SecréLaire n-énéral de la Société des 
Nations, et par lui enregist ré. La dénonc.iation ne prendra 
effet qu 'une ann ée après avoir été enregistrée. 

. 2. Tout_ ?l~em.brc ayant ratifié la p résen te convention qui, 
d~ns le ~J::n ù ·une année après 1 'expiration de la période de 
chx annees mentionnée au parngt·aphe précédent, ne fera pas 
usage dP, 1.~ faculté de dénonciation prévue par le présent arti
cle se.ra lie pour une nouYelle p ériode de dix ann ées et , par 
I~ smte, pourra d énoncer la p11ésente convention à l 'expira
tion de chaque pér iode de dix années, dans les conditions pré
vues au présent article. 

Ar ticle 8. 

Al ' · · e:>..-piratwn de chaque pér iode de dix années à compter cl: l 'entrée en vigueur <le la J)r ésente cOl'Ïvention le Conseil 
cl . d . . . ) 

a mm istrat1on du Bureau international du . Travail devra 
P.résenter ù la Conférence génlér ale un rapport sur l 'applica-
1 i ~n de la présente conven tion et décidera s 'H y a lieu d 'ins--
crn·e à l ' ch l · · . or ·e c u Jour de la Conférence la q ucst1011 de sa revi-
s ion toulle ou partiell e. 

Article 9. 

1. Au e:as nù la C f ' · · 11 . on erence adopterait une nouve c con-
veut1on portant r , .. . · . , . ev1s10n totale ou par1 1ello de la pr esente 
convention et à m · 1 . oms que a nouvelle con vention ne dispose 
autrement : 

a) La ratification l\ . p ar un ï 'lembre clc la nou velle eonven-

lt~~~t. v
1
ort

7
ant . 1d'e"ision entr aînemit <le plein droit, nonobst:m t 

c11 1c c ci- essus d' . . . , . ' cnonciation immédiate de la p resente 
e;onvention sous rrs ' 1 . . '. er ve que a nou velle convention portant 
rev1sion soit entrée en vigueur; 

b) A paii ir de la date d l ' , . ll . 0 entrcc en YiO'ueur de la ILOll-
>C e convention portant r e · · 1 "' 
serait d 'êt ... , 

1 
VlSlon, a présente convention ces-

re ouver ce a a ratification de l\![ b s em res. 

2. La présente convention demeurerait en t t . 
O'Ueur dan f · ou cas en vi
b s sa ·orme et teneur pour les Membres qui l 'aur aient 
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ratifiée et qui ne r atifieraient pas la convention por tant revi

sion. 
Art icle 10 . 

Les textes français e~ an glais de la présente convent ion 

feront foi l 'un et l 'autre. 
Les r atifications du Gouvernement belge sur cette conven

t ion ont été enregistrées au Secrétar iat Général de la Société 
d es Nations, à Genève, le 4 aollt 1937. E lles ont été :faites sous 
r éserve que la Convent ion n 'est pas applicable au Congo belge 
et au Ruanda-Urundi, p ar ce que les conditions locales n e se 
peêLent pas à cette application. 

Les pays cités ci-ap1·ès ont également ratifié cette conven

tion au..x d ates indiquées 

Afghanistan 
Union Sud-Africaine 
Autriche 
Grande-Bretagn~ et Irlan<le du No1·d 

Chine 
Cuba . 
Estonie 
Grèce 
E tat Libre d'Irlande 
P ays-Bas 
Suède 

--·--- -

14 ma i Ul37. 
25 juin 1936. 

3 juillet 1937. 
18 juillet 1936. 
2 décembre 1936. 

14 avril 1936. 
4 juin 1937. 

30 mai 1936. 
20 aoüt 1936. 
20 février 1937. 
11 juillet 1936. 


